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Le CIRF est né en 1999...



Un café coûtait 1000 Lires…la 
DCE n’avait pas encore été 
publiée et la discussion à 
niveau institutionnel sur les 
principes à la base de la 
restauration des rivières était 
extrêmement limitée 

Le CIRF naît d’un group 
multidisciplinaire de 
techniciens, passionnés des 
rivières, entre eux les 
promoteurs des tous premiers 
projets de restauration (dans 
un contexte assez spécifique), 
en connexion avec le ECRR



TRÈS PEU DE CAS CONCRETS, UN PARCOURS PLUTÔT 
"DÉDUCTIF", DE DÉFINITION THÉORIQUE DE CE QUE C’EST 
QUE LA RIQUALIFICAZIONE FLUVIALE

MESURES POUR  AMELIORER L’ÉTAT 

ÉCOLOGIQUE (L’INTEGRITÉ ÉCOLOGIQUE) 

DES RIVIÈRES/MASSES D’EAU ET DES 

ÉCOSYSTÈMES CONNECTÉS

= (ECOLOGICAL) RESTORATION



qualité physico-chimique

qualité biologique

qualité hydromorphologique

Comment mesurer la "santé" d’une rivière? RF et ÉTAT 
ÉCOLOGIQUE

...autres élements de qualité + conditions de réference



RF vs loisirs/tourisme RF vs génie végetal

Clarifier ce que RF n’est pas…(ou pas toujours)

RF vs biodiversité...

RF vs paysage



Plus en général: définition de l’approche à la 
base de la restauration des rivières

1 an de workshops entre les 
membres de l’association 
pour co-écrir les "lignes 
directrices CIRF"



Dès le début un mix entre

RESEAU et CENTRE



INFORMATION

Publications

Page web



FORMATION

Cours pour administrations publiques 
et professionnels

Visites 
techniques

Séminaires



CONGRÈS NATIONAL SUR LA RR (TOUS LES 3 ANS)



PROJETS PILOTES



MANUELS TECHNIQUES, RETOURS D’EXPERIENCES, 
SUPPORT TECHNIQUE AUX ADMINISTRATIONS PUBLIQUES



LOBBYING



SUPPORT TECHNIQUE AUX ORGANISATIONS POUR 
LA PROTECTION DE LA NATURE/COMITÉS LOCAUX



SUJETS D'ACTUALITÉ LIÉS À LA RR 



La nécessité de gérer les sédiments et la dynamique fluviale à 
l'échelle du bassin versant est reconnue et formalisée

mais…



Plusieurs nouvelles normes 
régionales pour faciliter 
l’extraction de granulat (en 
compensation) dans les rivières

Propositions de simplification 
administrative pour les municipalités qui 

souhaitent effectuer des opérations 
d’extraction de granulat en lit mineur

Conseiller régional: 

décourageons la 

consommation de sol en 

creusant dans les rivières au 

lieu d’ouvrir de nouvelles 

carrières!

N.B.: encore aujourd’hui 
la dégradation progresse 
plus rapidement que la 
restauration



L’urgence d’arrêter la consommation de sol est à l’ordre du 
jour et largement reconnue

mais…



foto da Franco Testa, Ed. Mori, 1999

Occupation de lit majeur “sécurisé” contre les inondations

Val di Magra, Aulla



Aulla 

moderna

Quartiere 

Matteotti

Bagni di 

Podenzana



Centre 
commercial 
Megalò –
F. Pescara (Chieti) 
- 2005

Occupation de lit majeur/pleine inondable  “sécurisés” contre 
les inondations



Centre 
commercial 
Megalò –
F. Pescara (Chieti) 
- 2013



2015: délocalisation vs multiplication...



Les Contrats de Rivière prennent racine dans toute l’Italie

mais…

DEFINITIONS LEGISLATIVE des Contrats de Rivière
Le CdR contribuent aux objectifs de la législation 

environnementale, avec une référence 
particulière à la dir. 2000/60/CE, les directives 
filles concernées, ainsi que la dir. 2007/60/CE 

(inondations), 42/93/CEE (Habitat) et 2008/56/CE 
(dir. Cadre Stratégie Marine)



Les plans d'action rarement comprennent des mesures de RR 
morphologique et les questions les plus épineuses sont souvent 
gérées de façon plus "traditionnelle" dans  des tables parallèles 

? ? ?

P.e.: 

planification 

nouvelles 

centrales 

hydroél.



Le conflit entre production hydroélectrique et objectifs de 
qualité des masses d'eau est maintenant évident, même en 
dehors de la communauté scientifique, et l’Italie est sous la 
loupe de la CE

mais…

• EU Pilot 6011/14/ENVI: non-

application, entre autres, de l’art 4(7) 

DCE sur la non-deterioration

• “Lignes directrices sur les aides d'État 
en matière de protection de 
l'environnement et d’énergie2014 –

2020” de la CE - Communication 

(2014/C 200/01) 

• Arrêt de la Cour européenne de justice
sur la non deterioration des masses 

d’eau (C-461_13)

• ...



Dans le débat en cours sur le décret sur les aides pour l'énergie 

renouvelable, les Régions font pression pour augmenter le quota 

hydroélectrique et, en fait, pour garder l'approche actuelle

Nouvelles centrales en majorité PETITES (< 1 MW) 

et localisées de plus en plus à haute altitude et 

dans des cours d’eau de plus en plus petits 

Ce qui est 

petit est  

beau (?)



Sur la base des 
seules demandes 
déjà déposées: 
potentiellement  
3000 km en plus de 
cours d’eau court-
circuités…



CEPENDANT, AUJOURD'HUI IL EXISTE 
DE NOMBREUSES POSSIBILITES DE 

FAIRE DE LA RR EN ITALIE, À 
DIFFÉRENTES ECHELLES



MESURES "INTEGRÉES" (MITIGATION DU 
RISQUE INONDATION + AMÉLIORATION 

ÉTAT ÉCOLOGIQUE/ BIODIVERSITÉ)

A partir du 2015 le ressources destinées au financement des 

interventions pour la mitigation du risque inondation sont 

prioritairement destinées "aux mesures intégrées finalisées à la 

mitigation du risque et en même temps à la conservation et 

restauration des écosystèmes et de la biodiversité et qui intègrent 

les objectives des directives 2000/60/CE [...] et 2007/60/CE [...]" A 

ce type de mesures dans chaque accord de programme état-Région 

doit être destiné au moins le 20 % des ressources

D.L. "Sblocca Italia" ("Débloque Italie")



On a besoin d’un parcours dédié qui supporte les 
administrations régionales et locales (comme dans 
d’autres Pays UE): stratégie nationale pour la RR ?



ENTRETIEN

Da cause primaire de 
dégradation de l’état 
écologique...

...à mesure de protection et restauration



RENOUVELLEMENT DE 
CONCESSIONS

Mesures de compensation et de 
mitigation



Les mesures de gestion des réservoirs devraient 
devenir un instrument de restauration morphologique, 
financé par des particuliers (même en dehors du 
renouvellement de la concession)

On attends toujours 
la révision du décret 
(D.M. 30 Juin 2004) 
sur la gestion des 
réservoirs



Evaluer le 
démantèlement !

Fonds pour la RR

Frais de 
concession 
proportionnels 
aux impact (en 
terme d’état 
écologique/SE



REQUALIFICATION URBAINE

Souvent d'excellentes synergies avec l'amélioration 
de l'état écologique, si on adopte une approche 
intégrée dès le début





POST-INONDATION



POST-INONDATION



Cela devrait devenir une occasion pour réfléchir sur 
l’aménagement du territoire actuel et, si possible, 
pour restituer plus d’espace aux rivières

POST-INONDATION


